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Les personnes âgées de 68 ans et plus doivent 

cette année s’inscrire obligatoirement 

avant le 13 novembre 2023 

en mairie ou à l’annexe mairie de Rosières 

pour pouvoir bénéficier du 

 

➢ Repas de Noël des seniors 
Samedi 9 décembre – Centre Gérard Philipe 

ou du 

➢ Bon d’achat de Noël et chocolats 
Distribution le 2 décembre 

 

       Lunery, le 31 octobre 2023 
       Le Président du CCAS, 

       Sylvain JOLY 

 


